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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

—————o_oSAATT——,—. oi eroi

    

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE

 

JUGE EUDORE BOIVIN. | yi
PRESIDENT.

\L

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME )

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. -

BRUNAY BRAIS, : À

MEMBRE. ; ;, oo @:.os

Québec le 14 octobre, 19474: + TR
°

: iL

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- Robert Côté,
&

Le Syndicat Catholique National des Métiers de

ConstructionVictoriaville Inc,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du 7 octobre, 1947 , accompagnée pour dépot
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 27 août, 1947 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 30 août, 1947
sous le numéro 527,

Bien à vous,
   J .

Jepmer ;
À 44

; a |
i ) |

- / ¢ '

 

   

 

Tome =

Le secrétaire,

F. E, Fernier, Li.l
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fsa7 MINISTÈRE DU TRAVAIL

YT
  

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

     

Québec, ce 7 octobre 1947.  

  MEMO destiné & La Commission do Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec,

 

   

   

  Sujets: Convention colleotive entre Robert Côté et le Syndicat
catrolique nationaldes Métiers de la Construction de Victecriaville, Inc,
 

 

       
Conf'ormémént aux prescriptions du deuxidme paragraphe de ltarticlo 1JwA

de la Loi des Relations ouvrières (SeReQ. chapitre 162sA et amendemonts), Je
vous inclus, pour dépôt, deux copies oertifiées de cette convention datée du
27 août 1947 ot déposée au ministère du Travail lo 30 août 1947
sous le numéro 527 en exécution do la Loi does Syndicats profossionnels (S.RQ.,
1941, chapitre 162 et amendemonts)e

    
  

    
    

Sincôrement & vous,

  

 

Le scus-ririsuve

MC. Bald
inel.

 
  
  
  

 

Tel175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoc, co 7 octobre 1947.

MEMO destiné & Comnission du Salaire Minimum,
286, rus SteJoseph,
Québec.

Sujeti¥o:v, coll, entre lobert O8té et le Syhd.
cgthol,nat,des Mc tiers de la Construction de Victoriaville, Inc,

Monsieur,

Jo vous inolus une coopio de cotte convontion conolue
sous la Loi dos Syndicats Profossionnols, (S.l.Qe, 1941, chapitre 162
ot Amondements), datée du 27 août 1947 ot déposéo au ministôro du
Travail sous lo numéro 527.

Sincdromont & vous,

Le Sous-ministre
NC. incl. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québeo, ce 15 septembre 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

Québec °

Sujet: Convention collective entre :lobert C8tu
et Le Syndicat catliolique national des
détiers de la Construction de Victoria
Yille,

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dôpôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 30 août 1947, sous le numéro

 

Sineërement & vous,

Le sous-ministre 



 
T-1158

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 15 septembre 1947.

donsieur Robert Coté,
Robert Côté,
Victoriaville.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au minic’ôre du: Travail, lo 80 août 1947,
sous le numero 527 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats rrofessionnuls ( SeiieQe, 1941,
chapitre 162 o* amenderents) ut intervenue entre Robert
Côté et le Synuicut catholique nationul des Métiers de la
Construction du Victoriaville, Inc.

La rartie ouvrière ayant été reconnue le 19
novenbre 1948 comme agent négociateur nar la Commission de
Relations ouvrières de Quidec, lo dupôt de cotte convention
au ministère du Travail a aussi les effets eu dépôt exigé
par la Loi des Melations ouvrières (5.::.Qe, 1041, chapitre
162-A et amendements )e

Veuillez agréor l'expression de mos moillours
sentiments.

Le Sous-ministre



 
T=1158

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 15 septenbre 1947.

Monsieur Réal Savard,
Syndicat caliolizue national des Métiers de
la Construction de Victoriaville, Inc.,
Casier postal 299,
Victoriaville.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au minis“èro du Travail, le 30 août 1947,

sous le numero 527 , de la convention colloctive concluo
sous la Loi dos Syndicats rrofessionnels ( SeiioQ., 1941,
chapitre 162 co amendements) et intervenue entre Robert

Côté et le Syndicat catholique national des Métiers de la
Construction ue Victoriaville, Inc.

La partie ouvridre ayant ôté reconnue le 19
novembre 1946 comme agent négociateur Har la Commission de
Relations ouvrieres de Quibec, lc dépdt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Melations ouvrières (5.:0Ge, 1941, chavitre
162-A et amondenents je

Veuillez agreor l'expression de mes moîllours
sentimentse

Le Sous-mini stre

2
eT



Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL

Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéres*
NUmE

Les présentes établissent que lerontière
It is hereby certified that on the

- jour du mois de août mil neuf cent quarantegept
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de ; poudiour Hal Savasti du Symifcet catuolique na-

the Department of Labour has received1"0onui ues Setiers de la Construction Je Victoriaville

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the heretmafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir: 827
to wit:

Une convention collective en date du 27 août 1947
A collective agreement under date of

Intervenue entre: Hobert Côtu et le Yndicat cutholi,je national ues detiers de la

CrWEEN: Construction Je Viotoriaville, Inc.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce ‘ 213 jour du mois de
Sceau - Seal ; this uinaidae day of the month of

mil neuf cent quarante-
anit nineteen hundred and forty-

Sous-ministreUTDeputy Minister
H-1



SYNDICAT CalIULI.UD
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Honorable Antonio Barrette, mninisfre,

Ministère du Travail,
qU4RBCe

Tonorable Miristre,

  

  
  

Vou

ventions collect

Syudicat et le

H.TIONAL DISS

VICLHIAVILLiS,

LMalIsiS DIS LA

Lie, liQe,

VICTORIAVILLE, le 29 août 1947.
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Robert C8ty, de Victoriuville,
. S$ ‘ + : 1

nistere saivant l'article 19 de

Professionnels du justec.

flamme & Cie

sour dipôt À
là Loi des

Veuillez agreer, 'lonoravle, Ministre,
l'es;r#ssio mes sentiments les plus distingues et me

croire,

Respectueusement vôtre,

Raal SAVARD,
C.P. &J9, Victoriaville,

*

3 inc.



Victoriaville, le 8 août 1947.

lopie d'une résolution adoptée à une
assenblée tenue le 7 août 1547 du Syr-
dtsat C. N. des Métiers Je la Construc-
tion de Victoriaville Inc. tel qui suits

Il est pronosé par le confrere Jean-iarc Gaudet qaes…-
dé pur Alfred Marcoux que kessicurs Alain Rlhoault et
Péal Savard sofunt autorisés à signer au nom du Syn-

dicat ©, No. des Métiers de lu Construotion de Victoria-
vills Inc, les corventions collectives ie travail uvec
les emnloy=:r: «na Lallier, Robert Z5t6 et Valère Laflam-
me.

 

Adopté.

Certifié vraie copie du
livre des minutes.

RP0008
Mil Pellerin, secrétaire-archiviste,
Syndicat C. N. des Mo de lu dl'unst. Je

Viato-iawille Inc.

    



CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

intervenue

ENTRE Ruvert Cité,
partie de première part, ayant son siège social à
Victoriaville, Province de Québec, ci-après appelé
L'EMPLOYEUR,

ET Le SYMDICAT CATHOLIQUE NATIONAL des METIFRS de la

CONSTRUCTION de VICTORIAVILLE, QUE. INC. partie de

deuxième part, corporation légalement constituée on
vertu de la Loi des Syndicats Professionnels (5.K.4.
1941, oh. 162), ayant son siège social & Victoriaville,
Province de Québec, ci-après appelé Le 3YNDICAT.

Définition:

Pour les fins de la présente convention, les mots et termes suivants
ont la signification qui leur est ci-après donnée:

a) Le terne “Employeur” comprend tout individu, société, firme ou
corporation qui contracte un louage d'ouvrage régi par la présente convention.

b) Le not "Salarié" comprend tout individu visé dans les taux de
salaires, exécutant individuellement, en équipe ou en société, des travaux
régi par le présente convention et qui en reçoit un salaire.

e) Le terme "Ferblantier ou travailleur de métal en feuille et eou-
vreur” désigne tout salarié qui fait des travaux de couverture en tuile, en
ardoise, en tôle, en cuivre, en gravier, en asphalte ou papier youdronné ou
fabrique toutes sortes d'objets en ferblane, t’le ou ouivre, tels que corni-
ches, ornementations, ventilateurs, goutières, bouilloires, ete.

d) Les mots "Compagnon en tuyauterie et chauffage” ont le méne sens
qui leur est donné dans la Loi concernant les méoanioiens er tuyauterie (3.R.
Qe 1541, ch. 173).

e) lca .ots "Soudeurs en tuyauterie” ont le nêue sens qui leur don
né dans la Loi concernant las mécaniciens er tuyauterie (3.K.Q. 1941, oh. 173).

f) les mots "Conpagron Junior (lère année)" ont le même sens qui leur
eat donné ‘ane la Loi (article 12, section Il! du chapitre 176a, S.R.Q.1925 et
amendements ). ’

gg) le .ot "snprent1” comprend tout employé qui apprend un des métiers
mentionnés dans la présente convention.

Art. l.- JURIDICTION:

Cette convention collective ci-après ppelée “CONVENTION” s'applique
& tous les employés de l'Employeur.

“4



Art.

6.

PRINCIPES GENERAUX

Buts
 

Sette convention a pour but de promouvoir l'harmonie dan. les reole-
tione entre l'Enployeur et le Syndicat de fagon à faire mapecter la
justice sucicle, & as.urer .u paix oatre employe sr et exploés, et À
arrêter des conditions justes et équitables pour lus deux parties du

eontrat ds travail.

Coopération:
 

a) L'Enployeur s'engage à traiter ses employés avec eonaldératien et
coux-ci s'engagent & favoriser la discipline dans l'aire, et à

fournir ur travail loyal et horuête.

b) Rien dans ostte conventior ne doît être interyruts couze une renor-
ciation à aueun droit où obligation de i’Amployeur, des empleyés eu

du Syndicat, en vertu d'auoime loi applicable, présente ou future, fé=

dérelo ou provinciale.

Droits autuels :

a) L'Emplayeur resonnaît que le Syndioat est la seule association ou-
vr:ère autorisée & né;ocier avec lui a noe Aes amployés affectés

par la convention por tout ce qui regarde les as!aires et autres con-
ditions Je truvull suivant les dispositions ‘e la convertion.

db) Le Syndicat reconnaît 4 1'Employeur le “roit ce diriger ot d'admimie-
trer ses affaires confurmément ses obligations, ‘e fa;on compatible

aveo .ss dispositiuns de la convention.

C MPITTIOMS PE TRAVAIL
 

3eLaà res :

a) Leu taux minima de salaire des employés visés per la eonventien
nvec leur classification et leur éshelle, seront ceux eontenue

dans l'annexe “A” qui fait partie intégrante :e cette convention.

b; Les salaires actuels horaires plus élevés que les taux prévus
dans la convention ne serunt pas reduits & l'scecasion de la alse

en vigueur de la convention, ni pemdaut sa durée.

Moures régulières:
 

ia semaine normale de travail pour tous les employés sera de (48) hew-
res répartio come suit: neuf (9) heures les lurdi, mardi, meroredi et
Jeudi, répartie entre B:00 hre. a. m. 08 6:00 hre. p. m.s huit (8) hou
res le vendredi, réparties entre 5:00 a. m. et 5:00 p. nm. et quatre (6)
heures ie saxedi, entre 86120 a. m. et :idi, sauf por la période du ler
novenbre au ler mars durant laque!le la semaine le travu:l est de que-
rante-huit (48) heures et la journée, de huit (&. heures.



Arte

Art.

Ye

10ee

11.

13.-

14 «=

Jours fériés:

Les jours suivants seront cbeervés come jours de fêtes et de eungé
et aucun en:loyé ne sera rejuis de traveiller oes jours-las le Jour
de l'An, l'Ascension, la Toussa:nt, l'Immaculée~-Conception, le Jour
de K:3l, le Vendredi Saint, le Jour de la C nfedeuratios:, 1'Kpiphanie,
le $t.-Jean Baptiste, la fête du Travail et ies Jizanshes.

Tempe Supplémentaire:
 

Tout travail supplémentaire sera réuunéré au taux de tenps et demi et
prendra effet après la journée norzale de travail, Gui est ds neuf hoeu-
res, de huit heures ou de quatre heures suivant le cas de l’artiele 3
Heures Régulières de Travail.

4) Tout travail exécuté les jours de rêtes et de congé atipulé à l'’ar-
ticle (7) sera rémunérv au taux de salaire double.

Yacanoespayées:

Tout salarié régi per la présente convertion adroit à ‘ne semaine de
vacances payéar après douze mois de service pour le ules omployeur.
Cette serainn de vraances payées devra être accurése entre le ler juin
et le ler octobre, st l'Employeur devra aviser :*enployé 10 jours à
l'avance ‘e la date fixée.

 

SRCRITE SYBDICALL
 

Reconnaissance syndiecale:
aI REAaSe ed Ne

 

L'Enployeur reeornaît le Syndicat com:.e le représentant officiel de
ses employés st consent & cépsoier aveo ‘ui selor la législation du
travail en vigueur dans la Province de Québec (S.R.Q. 1941, eh. 168,
162-A et 163) pour t.ut ce qui regarde les salaires et .es conditions
de travei!.

Maintien d'adhésion:

Tous les emplayés actuels qui étaient neubres du syndioat au moment
de la signature ét tous eeux qui le deviendront, devront en rester
membres pour la durée de la conventien.

Ra dié.

Agent d'affaires ou représentants:
 

81 le Syndicat requiert les services d’un agent d’affaires o. d'un re-
présentant, l‘Enployeur, & la demande du Syndieat, s'engage & reconoaf-
tre mt agent d'affaires o représentant et & le recevoir po.r les né-
goolations ot le rédglezent dea griefs.

Affiehaçe d'avis:
 

L'Enplayeur prueurera au Syndicat, ua tableau eonverabdle pour l'affi-
chage de ses annonces.  Cel.es-oi, turtefois, devront reeevoir 1'ap, re-

bation de l'Em;layeur, et être signées par les ofrieiers du Syndieat
dûrent autorisés.

  



Art. 18.-

Art. 16.

irs. 17 eo

Droit d'ancienneté :
 

naps tous les ens de promotions, de déplacements, de renvois massifs

Js de riengagements l'Raployeur devre tenir compte des facteurs eui-

vants duns leur ordre:

a) le lunguour de service contim, pourvu que .°’ha! ‘loté, la eapaci-

té, la compêtence, sout égaient.

b) les charges fariliales, Quant dans l'opinion des parties les au-

tres facteurs s'équivalent o:. à peu près, oe 6 nt les charçes fa-
milizles qui déo!dent.

Trois :03s d'emploi continu sont requis pour que Le droit d'ancienne-

té soit -econn:: et asrès cet.# : srisée oes droits seront vensés eaap-
ter du premier jour d'emploi.

L'Employeur selon le eas ourra aliouer certaines périodes de congé
pour zaladie où autres raisons trés gravis sans ;' + pour cela tel
employé ne perde cr crit d'rncie-neté; toutefois, ax fins des
préserteu, ‘re tolle période Je c:nyé ne pourru J‘ças:er aix (€) noie

¢ useuLtis.

Procédure ces Oriefs:

8'4] y avalt désaccord entre un où des exployés ie 1'Lmployeur, lca

proeélera & son réglexent eamae suits

L'Imaployé devre s--zetire aon grief & 1'Employe.r seul ou accompagné
d’ur représe:tart du Syndicat.

81 1'FMaployeur ne rend pas ss décision dans les virçt-quatre heures
(26) o: 8! l'erployé n'accepte pas la décteion ‘e !'Amployeur, 41
po:.rra en a,,eier par ¢orit au Syndicat.

81 l'entente entre l‘'Enployeur et le Syndicat n'a pas lieu, le Sym
dicat ou 1'Rmployeur pourra reoutsir & la conciliation et & l'arbi-
trege en vort:: Je l'Acte jes Rwlations Juvrid: ee je Juébeo, ‘Ch. 162-A
TPQ. 1241), anit on vertu de la lol des dll fd-ords o:vriers de Qué-

bco (Che 167 SNL. 1941) ou en vert: de v’iaporte que: .e autre loi eur
le mbne sujet. im déo.slon des arcviter:.s Jere [ nnle, et lee deux (2)
parties s'engagent à l'accepter.

Durée de la Conventions

Cette convention sera e.nsidérée come étant effeetivemsnt en vigueur
le jour de son dépSt entre 1 : ra:ne du Ministre du Travail et elle
et evnolie pour une période d’ur ar. Cot‘» convention se ren-uvel-
leru a…t.matig-enent de plein *rcit, d'arée e: année, & moins qu'el-
le ne scit doncnode pur l’une où l'autre de. parties de son intention
de la cud. fier, et oe du 001d: e¢ au 30 dws jour ave: t son expiretion.
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ES les parties ont signé oe Acrate Jour de Crt JE

1947, &@ Vietoriaville, l'rovinge de Québec.

A Le rt LÉ té .

NAN hte

Le SYNNICAT CATICLI. IW NATIONAL des METIEXS
de la CHASTRICTION de VICTORIAVILLE QUE. ime.
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Annexe " A "
- Rentmsedtteieteet tree

CLASSELENY bY FCHELLES LES SALATHESvespa a — mon abSP

 

 

 

Classe Classitication Taux horaire

TAY Compagnon en plomberie et shauffuge $0.8Q¢

*g° Soude.r en tuyauterie 0.80

*c” Ferblantier o: travai:!eur de métal en feuille
ot GOUVTEUF..000.0 ; 9.

€
€

"rt" Compagn n junior {lée année) 0.

a Apprenti:

Prenière année 0.364
Deuxièue année 0.408
troisiène année 0.464
quatridme année 0.504

i) l'employeur et le syndieat s'engage & reconraftre et à se
cunlormer aux réglerenta d'apprentissage déterminés ans
ia Loi des Méceniciens e:: tuyauterie.

A4) .IuF vusrage exturieur oc. a. d. #1 dehors .e i'ateiler de

l'Enployeur oslui-c. s'scgage à puyor le saluris à partir
du aument ou ll quitte l'atelier et & la zir tc o. celuil-
ui revient à l'atelier de 1l'kmployeur.

- XXXX - - XXXX - - XXXX - - KD -


